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RAPPORT  

 
DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 



RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS SUR LA VALEUR DES APPORTS 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
En exécution de la mission, qui m’a été confiée par l’unanimité des associés de la société 2M 
INFINI en date du 10 décembre 2020, concernant l’apport en nature devant être effectué par 
Monsieur ITALIANI Marc demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 78124 
MAREIL SUR MAULDRE, et Madame LEFEBVRE Maryline demeurant : 16 RUE 
CHRISTIAN POUILLARD, 78124 MAREIL SUR MAULDRE, dans le cadre de 
l’augmentation de capital de cette société, j’ai établi le présent rapport sur la valeur de 
l’apport prévu à l’article L 223-9 du code de commerce. 
 
L’apport envisagé est décrit dans le projet de convention d’apport en nature, signé par les 
personnes physiques apporteuses concernées. Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur 
le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée. 
 
A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la 
mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-
ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des 
actions à émettre par la société bénéficiaire de l’apport.  
 
Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le 
présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 
 
Mon rapport est établi selon le plan suivant : 
 

1. Présentation de l’opération et description des apports. 
2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 
3. Conclusion. 
 

 
1. PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 
 
 
1.1. CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 
Le présent apport de titres envisagé par Monsieur ITALIANI Marc et Madame LEFEBVRE 
Maryline, lors de l’augmentation de capital de 2M INFINI, s’insère dans le cadre d’un contrat 
d’apport de droit sociaux, conclu en date du 10 décembre 2020 à MAREIL SUR MAULDRE 
(78), les parties sont convenues de la cession : 

- de 500 des titres composant le capital social de la Société MAM MAM à la société 2M 
INFINI, 

- de 500 des titres composant le capital social de la Société KUMA à la société 2M 
INFINI, 

- de 500 des titres composant le capital social de la Société DEVA à la société 2M 
INFINI, 

 
 
 
 
 



1.2. PRESENTATION DES SOCIETES ET DES PARTIES EN PRESENCE  
 
1.2.1. Personnes physiques apporteuses  
 
La société 2M INFINI va procéder à une augmentation de capital par l’apport des 500 titres 
de la société MAM MAM actuellement détenus par : 
 
- Monsieur ITALIANI Marc demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 78124 
MAREIL SUR MAULDRE 
- Madame LEFEBVRE Maryline demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 
78124 MAREIL SUR MAULDRE 
 
La société 2M INIFNI va procéder à une augmentation de capital par l’apport des 500 titres 
de la société KUMA actuellement détenus par : 
 
- Monsieur ITALIANI Marc demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 78124 
MAREIL SUR MAULDRE 
- Madame LEFEBVRE Maryline demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 
78124 MAREIL SUR MAULDRE 
 
La société 2M INFINI va procéder à une augmentation de capital par l’apport des 500 titres 
de la société DEVA actuellement détenus par : 
 
- Monsieur ITALIANI Marc demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 78124 
MAREIL SUR MAULDRE 
- Madame LEFEBVRE Maryline demeurant : 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 
78124 MAREIL SUR MAULDRE 
 
 
1.2.2. Société bénéficiaire 2M INFINI 
 
La société 2M INFINI est une Société par actions simplifiée au capital de 420 000 €uros dont 
le Siège social est 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD, 78124 MAREIL SUR MAULDRE. 
Elle est en cours d’immatriculée au RCS de VERSAILLES. 
 
Elle a pour objet :  
 
L'acquisition, la gestion, l'administration de toutes participations dans toutes sociétés 
existantes ou à créer. 
 
Toutes opérations de prestations de services dans les domaines administratif, comptable, 
informatique et commercial, au profit de toutes sociétés dans lesquelles la société détient une 
participation 
 
 
1.2.3. Société MAM MAM dont les titres sont apportés 
 
La SAS « MAM MAM » est une société par actions simplifiée au capital social de 5 000€, 
dont le siège social est sis 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR 
MAULDRE. 
 
 
 



 
La société a été constituée sous forme de SAS pour une durée de 99 années à compter du 24 
novembre 2016, date de son immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés. 
 
La société est administrée par son Président, Monsieur ITALIANI MARC. 
 
La SAS « MAM MAM » est soumise de droit au régime fiscal des sociétés de capitaux, et à 
ce titre est soumise à l'impôt sur les sociétés. 
 
La SAS « MAM MAM » ne détient, à ce jour, aucune participation dans d'autres sociétés. Les 
actions sont libres de tout nantissement ou gage. 
 
Son capital est fixé à 5 000 € et divisé en 500 actions : 
 
Associés Actions  
Monsieur ITALIANI MARC       375 
Madame LEFEBVRE Maryline       125 
  
Total actions       500 

 
Description de l’activité de la société MAM MAM. 
 
La fabrication et la vente de pizzas à emporter et de boissons (relevant des groupe 1,2 et 3) à 
emporter est exploité à 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR 
MAULDRE. 

 

1.2.4. Société KUMA dont les titres sont apportés 
 
La SAS « KUMA » est une société par actions simplifiée au capital social de 5 000€, dont le 
siège social est sis 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR MAULDRE. 
 
La société a été constituée sous forme de SAS pour une durée de 99 années à compter du 21 
décembre 2018, date de son immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés. 
 
La société est administrée par son Président, Monsieur ITALIANI MARC. 
 
La SAS « KUMA » est soumise de droit au régime fiscal des sociétés de capitaux, et à ce titre 
est soumise à l'impôt sur les sociétés. 
 
La SAS « KUMA » ne détient, à ce jour, aucune participation dans d'autres sociétés. Les 
actions sont libres de tout nantissement ou gage. 
 
Son capital est fixé à 5 000 € et divisé en 500 actions : 
 
Associés Actions  
Monsieur ITALIANI MARC       375 
Madame LEFEBVRE Maryline       125 
  
Total actions       500 

 
 
 
 



 
 
Description de l’activité de la société KUMA. 
 
La fabrication et la vente de pizzas à emporter et de boissons (relevant des groupe 1,2 et 3) à 
emporter est exploité à 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR 
MAULDRE. 

 

1.2.5. Société DEVA dont les titres sont apportés 
 
La SAS « DEVA » est une société par actions simplifiée au capital social de 5 000€, dont le 
siège social est sis 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR MAULDRE. 
 
La société a été constituée sous forme de SAS pour une durée de 99 années à compter du 13 
novembre 2017, date de son immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés. 
 
La société est administrée par son Président, Monsieur ITALIANI MARC. 
 
La SAS « DEVA » est soumise de droit au régime fiscal des sociétés de capitaux, et à ce titre 
est soumise à l'impôt sur les sociétés. 
 
La SAS « DEVA » ne détient, à ce jour, aucune participation dans d'autres sociétés. Les 
actions sont libres de tout nantissement ou gage. 
 
Son capital est fixé à 5 000 € et divisé en 500 actions : 
 
Associés Actions  
Monsieur ITALIANI MARC       375 
Madame LEFEBVRE Maryline       125 
  
Total actions       500 

 
Description de l’activité de la société DEVA. 
 
La fabrication et la vente de pizzas à emporter et de boissons (relevant des groupe 1,2 et 3) à 
emporter est exploité à 16 RUE CHRISTIAN POUILLARD 78124 MAREIL SUR 
MAULDRE. 

 

1.3. DESCRIPTION DE L'OPERATION 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
1.3.1. Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du 
capital entièrement assimilées aux actions anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et 
seront soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales. 
 
 
 



 
Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de 
capital. 
 
1.3.2. Aspects fiscaux 
 
Le présent apport sera placé sous le régime de droit commun en matière d'impôt sur les 
sociétés et ne bénéficiera pas du régime de faveur prévu par les articles 150- 0 B TER du 
Code général des impôts 
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement un droit soumis au 
droit de mutation ordinaire. 
 
1.3.3 Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital la société 2M INFINI.  
 
1.3.4. Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué à Monsieur ITALIANI Marc, 31 500 Parts 
Sociales de 2M INFINI de 10 € de valeur nominale chacune. 
 
En rémunération des apports, il sera attribué à Madame LEFEBVRE Maryline, 10 500 Parts 
Sociales de 2M INFINI de 10 € de valeur nominale chacune. 
 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
1.4. PRESENTATION DE L’APPORT 
 
1.4.1. Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
 
 
1.4.2. Description des apports 
 
Les titres de la société MAM MAM, dont l’apport est envisagé dans le cadre de 
l’augmentation de capital de la société 2M INFINI, ont été évalués à leur valeur réelle estimée 
à 230 000€, soit 460,00 € par action.  
 
Les titres de la société KUMA, dont l’apport est envisagé dans le cadre de l’augmentation de 
capital de la société 2M INFINI, ont été évalués à leur valeur réelle estimée à 10 000€, soit 
20,00 € par action.  
 
Les titres de la société DEVA, dont l’apport est envisagé dans le cadre de l’augmentation de 
capital de la société 2M INFINI, ont été évalués à leur valeur réelle estimée à 180 000€, soit 
360,00 € par action.  
 
 
 



2. APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 
 
2.1. DILIGENCES MISES EN ŒUVRE PAR LE COMMISSAIRE AUX APPORTS 
 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimé nécessaires, par référence à la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. 
 
Ma mission a pour objet d’éclairer les associés de « 2M INFINI » sur la valeur des apports 
devant être effectués par Monsieur ITALIANI Marc et Madame LEFEBVRE Maryline.  
 
J’ai notamment : 
 

-  rencontré les personnes en charge de l’opération pour prendre connaissance de son 
contexte, des modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de 
l’examen du contenu du projet de traité d’apport ; 

- vérifié la pleine propriété des titres apportés en me faisant confirmer l’absence de 
toute garantie ou nantissement s’y rapportant ;  

- consulté les documents juridiques et financiers mis à ma disposition concernant la 
vie sociale ;  

- pris connaissance de l’activité des sociétés MAM-MAM, KUMA et DEVA au 
regard de la situation comptable au 31/12/2019 ;  

- obtenu et revu la cohérence des données prévisionnelles des sociétés MAM-MAM, 
KUMA et DEVA avec les responsables de cette société ;  

- examiné les approches d’évaluation mises en œuvre par les parties ;  
- étendu les critères de valorisation à des analyses de valeurs intrinsèque et analogique 

par comparaison avec des sociétés exerçant une activité comparable.  
 

Enfin, j’ai obtenu une lettre d’affirmation de la part des dirigeants des sociétés MAM-MAM, 
KUMA et DEVA me confirmant l’absence, à la date du présent rapport, d’événements 
pouvant, d’une part, grever la consistance des capitaux propres ou, d’autre part, remettre en 
cause de façon significative les prévisions qui m’ont été communiquées. 
 
2.1. APPRECIATION DE LA METHODE DE VALORISATION DE L’APPORT ET DE SA CONFORMITE 

A LA REGLEMENTATION COMPTABLE  
 
L’apport de titres envisagé est effectué par une personne physique.  
 
Aux termes du projet du contrat d’apport, les parties sont convenues de retenir la valeur réelle 
estimée des actions des sociétés MAM-MAM, KUMA et DEVA en tant que valeur d’apport.  
 
Le choix de cette méthode de valorisation est conforme aux dispositions du règlement 
n°2004-01 du Comité de la Réglementation Comptable (CRC) relatif au traitement comptable 
des fusions et opérations assimilées et n’appelle, en conséquence, pas de commentaire de ma 
part.  
 
 
2.2. REALITE DE L’APPORT  
 
Dans le cadre de mes travaux, je me suis assuré de la pleine propriété par Monsieur 
ITALIANI Marc et Madame LEFEBVRE Maryline des actions objet du présent apport. 
 
 
 



 
 
2.3. APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT DES SOCIETES MAM-MAM, KUMA ET 

DEVA 
 
2.3.1. Nature de l’apport et caractéristiques de l’appréciation  
 
L’apport porte sur des actions représentant  

- 100,00 % du capital de la SAS MAM MAM,  
- 100,00 % du capital de la SAS KUMA 
- 100,00 % du capital de la SAS DEVA 

 
2.3.2. Détermination de la valeur des apports par les parties 
 
La valeur d’apport a été déterminée par les parties en considérant des approches d’évaluation 
multi critères fondées sur la rentabilité passée des sociétés MAM-MAM, KUMA et DEVA. 
 
2.3.3. Prévisions  
 
Afin de permettre l’analyse de la valeur attribuée aux sociétés MAM-MAM, KUMA et 
DEVA, la direction m’a remis des prévisions s’appuyant sur le plan d’affaires, qui couvrent 
une période triennale 
  
Ce plan prévoit un développement des activités des sociétés MAM-MAM, KUMA et DEVA. 
 
2.3.4. Valorisation des sociétés MAM-MAM, KUMA et DEVA 
 
Pour apprécier la valeur de l’apport, j’ai mis en œuvre une évaluation multicritère.  
 
2.3.4.1. Méthodes d’évaluation retenues  
 
Actif net corrigé 
 
La valeur patrimoniale est déterminée par la différence entre la valeur des actifs estimés en 
valeur de marché et le montant des dettes financières. La valeur de marché est définie comme 
étant le montant que serait disposé à engager un acheteur prudent et avisé pour acquérir la 
société dans l'état où elle se trouve. 
 
Concernant les biens pour lesquels il n'existe pas un véritable marché organisé de transactions 
communiquant la nature et les montants des opérations effectuées, j’ai utilisé des 
approximations de la valeur de marché. 
 
Pour parvenir à la valeur patrimoniale, j’ai corrigé les capitaux propres comptables des plus 
ou moins-values résultant de l'estimation des actifs en valeur de marché. 
 
Pour cela, je me suis basé sur les derniers comptes sociaux intermédiaire clos au 31 décembre 
2019. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Valeur de Rentabilité 
 
Les méthodes d'évaluation par la rentabilité permettent de juger de la capacité de l'entreprise à 
produire de la richesse. 
 
La valeur de rentabilité d’un exercice est égale à : Résultat de l’exercice*Multiple. 
 
La valeur de rentabilité retenue est une moyenne pondérée des valeurs de rentabilité de tous     
les exercices. 
 

Valeur de Rendement 
 
Elle consiste à déterminer le capital représentatif d'un investissement à un taux déterminé, 
procurant un profit égal aux dividendes versés par l'entreprise. 
 

Valeur de rendement = dividende moyen / x% 

 
La valeur de rendement retenue est la valeur moyenne pondérée des valeurs de rendement 
calculées sur chaque exercice. 
 

La valeur de rendement sur chaque exercice correspond au dividende versé au cours de 
l'exercice multiplié par le coefficient d'inflation et divisé par un taux de rendement des 
dividendes qui s'élève à 3,00% pour le dossier. 
 
Valeur à Partir de la trésorerie 
 
La méthode des capitaux risqueurs est définie comme suit : 
 
Valeur de l’entreprise pour un exercice = (EBIT * Coefficient multiplicateur) - dettes 
bancaires + Cash 
 
EBIT = (Résultat d’exploitation corrigé de l’exercice*coefficient d’inflation) - (Participation 
des salariés*coefficient d’inflation)  
 
Dettes bancaires = Dettes bancaires à long terme + Effets escomptés non échus 
Cash = Disponibilités + Valeurs mobilières de placement 
 
La valeur retenue, selon la méthode des capitaux risqueurs, correspond à la moyenne 
pondérée de l'EBIT multipliée par un coefficient multiplicateur minorée par les dettes 
bancaires et financières du dernier exercice et majorée par le cash (trésorerie + placements) du 
dernier exercice. 
 
Synthèse des valorisations  
 
Les valorisations ressortant des approches intrinsèques et analogiques confortent la valeur 
d’apport pour autant que le niveau actuel de l’activité se maintienne sur les prochaines années.  
 
 
 
 



 
 
 
3. CONCLUSION  
 
Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d’avis que la valeur nette de 
l’apport retenue s'élevant à 420 000 € n'est pas surévaluée et, en conséquence, que l'actif net 
apporté est au moins égal au montant du capital de la société bénéficiaire de l'apport en 
nature. 
 

 
Fait à Versailles,  
Le 10 Décembre 2020. 
 
 
 Le commissaire aux apports 
 
 
 
 
 SARL 2C 
 Représentée par Christophe KUBRYK 
 Membre de la Compagnie Régionale de Paris. 
 




























































